
Longueur variable 
mais le plus souvent 

50 ou 100cm 

Hauteur chambre variable mais 
le plus souvent 30-35 ou 50 cm 

(pas obligatoire) 

  

                                            pour les grandes 
espèces comme les noctules  
et 20 mm pour les petites espèces comme 
les pipistrelles 

(pas obligatoire) 

                                            
130 à 135° 

Fiche de présentation des gîtes à Chiroptères  
type « Plan Climat » 

Possibilité de réaliser des gîtes 
multi-spécifique avec une chambre 

de 20mm et de 40 mm 



Fiche de présentation des gîtes à Chiroptères  
type « Plan Climat » 

Photographie avant la pose de l’isolant  

Photographie après la pose de l’isolant  
et le retrait des tasseaux  

La photographie ci-contre montre l’installation du 
nichoir au début des travaux d’isolation. Une fois 
positionné, le nichoir sera ensuite entouré et 
recouvert d’isolant en veillant à laisser libre l’entrée 
du nichoir d’une hauteur de 20 mm. Le tout sera 
ensuite recouvert d’un bardage.  
 
Les côtés du gîte dépassent la face avant et s’arrête  
au bord de la rampe d’accès inclinée, cela permet de 
bien coincer l’isolant sur le devant du gîte. 

La photographie ci-contre montre le nichoir en fin 
d’installation. Celui-ci a été recouvert et entouré 
d’isolant puis un bardage a été installé pour 
recouvrir la structure. Notez que l’entrée du nichoir 
n’est pas réduite par le bardage final. Dans un souci 
d’esthétisme, la partie du nichoir restant visible 
peut être peinte de la couleur de la façade.  


